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(54)  Pompe  mécanique  à  membrane  et  à  disque  étagé,  pour  l'alimentation  en  carburant  des  
moteurs  thermiques,  en  particulier  à  injection 

(57)  L'invention  concerne  une  pompe  mécanique  à 
membrane  et  à  disque  étagé,  pour  l'alimentation  en  car- 
burant  des  moteurs  thermiques,  en  particulier  à  injec- 
tion. 

La  pompe  comprend  un  corps  supérieur  (12)  muni 
d'une  tubulure  d'entrée  de  carburant  (14),  d'une  tubu- 
lure  de  sortie  de  carburant  (18)  vers  un  corps  d'injec- 
tion,  et  d'une  tubulure  de  retour  au  réservoir  (16)  située 
à  la  partie  la  plus  haute  de  la  pompe  et  qui  évacue  le 

carburant  excédentaire  et  les  gaz  contenus  dans  la 
pompe  vers  le  réservoir,  à  travers  un  orifice  (22).  Elle 
comporte  en  outre  une  tubulure  de  retour  du  corps 
d'injection  (38)  également  située  à  la  partie  la  plus 
haute  de  la  pompe,  dans  le  prolongement  de  la  tubulure 
de  retour  au  réservoir  (1  6)  et  se  raccorde  à  celle-ci  légè- 
rement  en  amont  dudit  orifice  (22). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  pompe  à  mem- 
brane  destinée  à  alimenter  en  carburant  un  moteur  à 
injection.  s 

La  montée  en  pression  au  sein  d'une  telle  pompe 
est  due  à  un  principe  déjà  connu  et  couramment  utilisé 
dans  l'industrie,  qui  consiste  à  aspirer  le  carburant 
basse  pression,  à  le  comprimer  et  à  le  refouler  au 
moyen  d'un  disque  étagé  dont  la  section  de  refoulement  10 
est  inférieure  à  la  section  d'aspiration.  On  sait  que  le 
rapport  de  la  pression  de  refoulement  à  la  pression 
d'aspiration  est  égal  au  rapport  desdites  sections. 

Une  pompe  de  ce  type  est  décrite  dans  la  demande 
de  brevet  n°  94  08802  déposée  au  nom  de  la  même  15 
Demanderesse.  On  se  contentera  de  rappeler  ici  que  la 
pompe  selon  ce  document  comprend  : 

un  corps  supérieur  muni,  à  sa  partie  basse,  d'une 
tubulure  d'entrée,  à  sa  partie  moyenne,  d'une  tubu-  20 
lure  de  sortie  vers  le  corps  d'injection  et  à  sa  partie 
la  plus  haute,  d'une  tubulure  de  retour  au  réservoir, 
destinée  à  ramener  au  réservoir  le  carburant  liquide 
et  gazeux  excédentaire  de  la  pompe,  et 
une  chemise  tubulaire  montée  dans  ledit  corps  25 
supérieur  et  qui  est  pourvue  d'un  alésage  en  gra- 
dins  dans  lequel  est  monté  coulissant  un  disque 
d'injection  étagé,  celui-ci  définissant  avec  la  che- 
mise  une  chambre  basse  pression  ou  d'aspiration 
et  une  chambre  haute  pression  ou  de  refoulement,  30 
le  passage  du  carburant  se  faisant  de  la  chambre 
basse  pression  à  la  chambre  haute  pression  direc- 
tement  par  un  canal  situé  dans  l'axe  du  disque 
étagé  et  muni  d'un  clapet  d'aspiration  faisant  office 
de  clapet  anti-retour.  35 

Le  cheminement  du  carburant  de  la  chambre  basse 
pression  à  la  chambre  haute  pression  est  donc  direct, 
très  court  et  pratiquement  exempt  de  perte  de  charge, 
de  sorte  que  la  chambre  haute  pression  se  remplit  ins-  40 
tantanément  de  carburant. 

Il  a  été  d'autre  part  expliqué  dans  ledit  document 
que  l'implantation  de  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  à 
la  partie  la  plus  haute  du  corps  supérieur  permet  d'une 
part  de  conserver  une  veine  liquide  importante  qui  45 
empêche  le  désamorçage  de  la  pompe  et  qui  permet  un 
redémarrage  quasi  instantané  du  véhicule  après  un 
arrêt  prolongé  du  moteur,  et  d'autre  part  une  évacuation 
vers  le  réservoir  des  gaz  accumulés  à  la  partie  supé- 
rieure  de  la  pompe.  50 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  perfection- 
nements  apportés  à  cette  pompe  connue. 

La  pompe  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  une  tubulure  de  retour  du  corps 
d'injection  également  située  à  la  partie  la  plus  haute  du  55 
corps  supérieur  de  la  pompe,  ladite  tubulure  étant  dans 
le  prolongement  de  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  et 
se  raccordant  à  celle-ci  légèrement  en  amont  de  l'orifice 
par  lequel  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  communi- 

que  avec  une  chambre  supérieure  de  la  pompe  où  est 
emmagasiné  le  surplus  de  carburant. 

Ladite  tubulure  de  retour  du  corps  d'injection  sert  à 
ramener  l'excédent  de  carburant  du  corps  d'injection  et 
à  l'évacuer  directement  dans  le  réservoir,  sans  pertur- 
ber  le  volume  de  carburant  contenu  dans  la  pompe. 

Avantageusement,  la  portion  de  tubulure  de  retour 
du  corps  d'injection  située  immédiatement  en  amont 
dudit  orifice  est  conformée  en  tube  de  Venturi  dont  la 
section  diminue  vers  l'orifice,  dans  le  sens  de  l'écoule- 
ment  du  carburant  dans  la  tubulure  de  retour  du  corps 
d'injection. 

Le  tube  de  Venturi  crée  ainsi  en  aval  dudit  orifice 
une  dépression  qui  accentue  l'aspiration  des  gaz  de  la 
pompe. 

Un  mode  de  réalisation  de  l'invention  sera  décrit  à 
présent  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en  regard  de  l'uni- 
que  figure  annexée  qui  représente  une  pompe  mécani- 
que  à  membrane,  le  disque  étagé  étant  représenté  en 
position  haute  ou  d'aspiration  sur  la  partie  gauche  de  la 
figure,  et  en  position  basse  ou  de  refoulement  sur  la 
partie  droite  de  la  figure. 

On  ne  décrira  ci-après  que  les  éléments  nouveaux 
de  la  pompe  car  pour  le  reste,  elle  est  identique  à  celle 
faisant  l'objet  du  document  susmentionné. 

Le  corps  supérieur  12  de  la  pompe  comporte  une 
tubulure  d'entrée  de  carburant  14  située  en  partie 
basse,  une  tubulure  de  retour  au  réservoir  16  située  à  la 
partie  la  plus  haute  du  corps  supérieur,  et  une  tubulure 
de  sortie  18  reliée  au  corps  d'injection  et  située  sensi- 
blement  à  mihauteur  du  corps  supérieur.  La  tubulure  de 
retour  au  réservoir  1  6  communique,  à  travers  un  orifice 
22  du  corps  supérieur,  avec  une  chambre  supérieure  20 
dans  laquelle  s'effectue  le  dégazage  et  la  tranquillisa- 
tion  du  carburant  liquide  contenu  dans  la  pompe. 

De  façon  connue  en  soi,  dans  le  corps  supérieur 
est  logée  une  chemise  cylindrique  en  gradins  24  dans 
laquelle  est  monté  coulissant  un  disque  d'injection  en 
gradins  26.  On  ne  décrira  pas  ici  la  chemise  ni  le  disque 
parce  qu'ils  ne  font  pas  l'objet  de  l'invention. 

La  chemise  24  est  coiffée  d'un  corps  de  régulateur 
28  en  forme  de  cuvette  qui  s'adapte  de  façon  étanche 
dans  la  partie  supérieure  du  corps  supérieur  12. 

A  l'intérieur  du  corps  de  régulateur  est  monté  un 
système  accumulateur  de  régulation  de  pression.  On 
trouvera  une  description  détaillée  de  ce  système  dans 
le  document  susmentionné,  et  on  notera  seulement  ici 
que  la  membrane  30  qui  constitue  l'élément  essentiel 
dudit  système  diffère  de  celle  dudit  document  par  le  fait 
qu'elle  est  constituée  d'un  ou  plusieurs  flans  de  mem- 
brane  plats  et  que  l'un  des  flans  porte  en  son  centre  une 
rondelle  de  centrage  rigide  32  qui  peut  être  collée  ou 
surmoulée  sur  ledit  flan.  Cette  rondelle  sert  à  rigidifier  la 
partie  centrale  de  la  membrane  30  pour  qu'elle  puisse 
s'appliquer  de  façon  étanche  sur  un  siège  34  qui  est 
formé  au  débouché  d'un  canal  36  percé  dans  le  fond  du 
corps  de  régulateur  et  communiquant  avec  la  tubulure 
de  sortie  18. 
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Conformément  à  l'invention,  la  pompe  est  munie  4. 
d'une  tubulure  de  retour  du  corps  d'injection  38  destinée 
à  ramener  l'excédent  de  carburant  du  corps  d'injection 
au  réservoir.  Cette  tubulure  est  située  également  au 
point  le  plus  haut  du  corps  supérieur  et  dans  le  prolon-  5 
gement  de  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  16.  Elle  se 
raccorde  à  celle-ci  par  l'intermédiaire  d'un  tube  de  Ven- 
turi  40  situé  immédiatement  en  amont  de  l'orifice  22.  5. 

Le  carburant  liquide  qui  est  ramené  sous  une  cer- 
taine  pression  par  la  tubulure  38  est  donc  directement  10 
évacué  par  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  16  sans 
perturber  le  liquide  qui  se  trouve  dans  la  chambre  supé- 
rieure  20  de  la  pompe.  De  plus,  la  dépression  créée  par 
le  tube  de  Venturi  en  aval  de  l'orifice  22  a  pour  effets 
d'accentuer  l'évacuation  des  gaz  accumulés  au  sommet  15 
de  la  chambre  supérieure  20  et  de  favoriser  le  déga- 
zage  du  carburant  liquide  contenu  dans  ladite  chambre. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figure,  la 
tubulure  de  retour  au  réservoir  16  et  la  tubulure  de 
retour  du  corps  d'injection  38  sont  réalisées  en  une  20 
seule  pièce  avec  le  corps  supérieur  12. 

Revendications 

1  .  Pompe  mécanique  à  membrane  et  à  disque  étagé  25 
pour  l'alimentation  d'un  moteur  thermique,  en  parti- 
culier  à  injection,  du  type  comprenant  un  corps 
supérieur  (12)  muni  d'une  tubulure  d'entrée  de  car- 
burant  (14),  d'une  tubulure  de  sortie  de  carburant 
(18)  vers  un  corps  d'injection,  et  d'une  tubulure  de  30 
retour  au  réservoir  (16)  située  à  la  partie  la  plus 
haute  de  la  pompe  et  qui  évacue  le  carburant  excé- 
dentaire  et  les  gaz  contenus  dans  la  pompe  vers  le 
réservoir,  à  travers  un  orifice  (22),  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  en  outre  une  tubulure  de  retour  35 
du  corps  d'injection  (38)  également  située  à  la  par- 
tie  la  plus  haute  de  la  pompe,  dans  le  prolongement 
de  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  (16)  et  se  rac- 
corde  à  celle-ci  légèrement  en  amont  dudit  orifice 
(22).  40 

2.  Pompe  mécanique  à  membrane  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisée  en  ce  que  la  portion  de  tubulure 
de  retour  du  corps  d'injection  (38)  située  immédia- 
tement  en  amont  dudit  orifice  (22)  est  conformée  45 
en  tube  de  Venturi  (40)  dont  la  section  diminue  vers 
l'orifice,  dans  le  sens  de  l'écoulement  du  carburant 
dans  la  tubulure  de  retour  du  corps  d'injection. 

3.  Pompe  mécanique  à  membrane  selon  l'une  des  so 
revendications  1  et  2,  du  type  comprenant  un  sys- 
tème  accumulateur  de  régulation  de  pression  (30), 
caractérisée  en  ce  que  la  tubulure  de  retour  au 
réservoir  (16)  et  la  tubulure  de  retour  du  corps 
d'injection  (38)  sont  disposées  à  la  partie  la  plus  55 
haute  du  corps  supérieur  (12),  au-dessus  dudit  sys- 
tème  accumulateur  de  régulation  de  pression  à 
membrane. 

Pompe  mécanique  à  membrane  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  système  accumu- 
lateur  de  régulation  de  pression  comprend  un  ou 
plusieurs  flans  de  membrane  plats  (30)  dont  l'un 
porte  en  son  centre  une  rondelle  de  centrage  rigide 
(32)  collée  ou  surmoulée  sur  sa  surface. 

Pompe  mécanique  à  membrane  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  la  tubulure  de  retour  au  réservoir  (16)  et  la 
tubulure  de  retour  du  corps  d'injection  (38)  sont 
réalisées  en  une  seule  pièce  avec  le  corps  supé- 
rieur  (12)  de  la  pompe. 
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